
Transport des blessés

Faire le 15.

> L’évacuation des victimes vers les structures hospitalières ou médicales relève

des dispositions du Code de la Santé Publique (cf. Articles L.51-1 à L.51-3) ainsi

que du décret n° 87-965 du 30/11/1987 modifié. 

Elle est régulée par le service d’aide médicale d’urgence territorialement compé-

tente (SAMU 15) ou sur avis d’un médecin.

> Le transport ne sera pas fait par un particulier, mais par un organisme agréé :

SMUR, Sapeurs Pompiers, Ambulanciers suivant les articles ci-dessus.
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Exemple de protocole
pour le transport des blessés

Pour avis médical, faire le 15.

> AFFICHER LES COORDONNEES DES SOCIETES D’AMBULANCES LES 
PLUS PROCHES.

> AFFICHER CE PROTOCOLE A L’INFIRMERIE ET DANS L’ENTREPRISE.
> DONNER UN EXEMPLAIRE DU PROTOCOLE A CHAQUE SECOURISTE.

Selon l’avis du 15 :
> Transport du blessé par le SAMU.

> Transport du blessé vers l’hôpital ou le médecin :
• Les Sauveteurs Secouristes du Travail ne sont pas autorisés à transporter les
blessés.
• Faire appel à une société d’ambulance pour demander un VSL 
(Protocole à établir).
• Le transport pourra être pris en charge par l’employeur. 

> La consultation médicale n’est pas nécessaire dans l’immédiat :
• Le salarié ne doit en aucun cas rentrer seul chez lui.
• Le secouriste propose au salarié :

- de rester dans l’entreprise sous surveillance, pour « récupérer » et
reprendre le travail ensuite,

- de demander à un proche de venir le chercher, pendant ses horaires de
travail, pour qu’il aille consulter son médecin (à joindre au préalable),

- si celui-ci insiste pour rentrer chez lui, de faire appel à une société 
d’ambulance pour demander un transport assis (VSL, type taxi). 

• Le transport sera alors à la charge du salarié, qui doit en être informé ou de
l’entreprise si accord avec la société d’ambulance.
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